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INTRODUCTION GENERALE 

Dans le cadre du Grenelle de l’environnement, le gouvernement français vise l’installation 

d’une capacité de 5 à 6 000 mégawatts, à l’horizon 2020. L’explosion de ces nouvelles 

technologies est récente, et les impacts potentiels de ces activités sur le milieu marin sont 

encore mal connus. Les impacts de ces technologies sur l’environnement apparaissent 

bénins face à ceux des énergies fossiles ou nucléaires. Si à une échelle globale l’avantage des 

énergies renouvelables est évident, les impacts sur les écosystèmes locaux doivent tout de 

même être considérés.   

 

Dans ce contexte Eolien Maritime France (EMF) prévoit la construction d’un parc éolien 

offshore au large de Saint Nazaire, dans le département de Loire-Atlantique. Ce projet 

nécessite un suivi des écosystèmes marins, car les environs du site constituent un habitat 

d’une importance écologique majeure par la diversité de ses habitats et la richesse de ses 

écosystèmes. Les mammifères marins constituent un élément important de cette 

biodiversité et de ces écosystèmes, du fait de leur rôle écologique, de leur faible capacité de 

résilience et de leur valeur patrimoniale, notamment reconnue en droit français et en droit 

communautaire.  

 

La pré-étude suivante a été réalisée en janvier 2011, afin de déterminer les impacts 

potentiels d’un parc éolien offshore sur les mammifères marins, par une approche 

bibliographique et une analyse des données non publiées disponibles au Centre de 

Recherche sur les Mammifères Marins (CRMM) de l’Université de La Rochelle (devenu 

depuis l’UMS Pelagis). Il s’agissait alors de savoir quelles étaient les espèces et les 

populations de mammifères marins potentiellement exposées au futur parc éolien, grâce à 

l’analyse régionale des échouages et des observations en mer. Enfin, des propositions de 

suivi ont été émises pour réaliser un état des lieux mammalogique dans la zone et un suivi 

des populations présentes pendant la phase de construction et pendant la phase de 

fonctionnement.  

 

Depuis 2011, des investigations complémentaires ont été lancées par EMF et sont toujours 

en cours : 

- Observation des mammifères marins en mer par bateau (2 sorties par mois) par Bretagne 

Vivante ;  

- Participation financière d’EDF-EN au programme PACOMM porté par l’Agence des Aires 

Marines Protégées (Programme d’ Acquisition de Connaissances sur les Oiseaux et les 

Mammifères Marins en France métropolitaine) ; 

- Etude spécifique sur l’acoustique sous-marine, croisée avec une analyse de l’UMS Pelagis ; 

- Travail de synthèse des données existantes et analyse par l’UMS Pelagis. 

 

Ces analyses complémentaires permettront de préciser les enjeux et d’apporter des 

éléments de réponses aux problématiques mises en avant par le travail réalisé en 2011. 
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A. LES IMPACTS POTENTIELS DE L’IMPLANTATION D’EOLIENNES OFFSHORE : APPROCHE 

BIBLIOGRAPHIQUE 

Le bruit ambiant est défini comme le bruit de fond qui inclut des sources identifiables 

ou non de bruit (IWC, 2005). Ce bruit de fond a des origines naturelles (vent, vagues, 

courants, bulles, précipitations, banquise, organismes marins…) et anthropiques 

(augmentation du trafic maritime, sonars militaires, prospections sismiques, répulsifs 

acoustiques, forages offshore, implantations de piliers, recherches acoustiques 

scientifiques…). Les sources anthropiques sont de plus en plus nombreuses et variées et 

augmentent le bruit de fond des océans. L’augmentation du bruit ambiant dans les océans, 

des sources de bruits anthropogènes et leurs impacts possibles sur les mammifères marins 

sont une préoccupation croissante. Cette augmentation a été estimée entre trois et cinq dB 

par décade, soit un doublement de la puissance du bruit toutes les décades depuis 60 ans 

(IWC, 2005 ; Hildebrand, 2005).  

Les éoliennes peuvent également être ajoutées dans la liste des sources de bruits 

anthropogènes augmentant le bruit de fond des océans. L’impact qu’elles peuvent avoir sur 

les mammifères est assez peu documenté mais les quelques études réalisées sont de bons 

indicateurs à moyen terme des effets engendrés. La production sonore engendrée par un 

parc éolien varie selon les étapes de son existence : la construction, l’exploitation et le 

démantèlement.  

 

I.  La sensibilité acoustique des mammifères marins  

 

L’environnement sensoriel des mammifères marins est essentiellement acoustique. L’ouïe 

constitue ainsi le sens le plus important pour ces animaux. Ce sens est utilisé principalement 

pour trois fonctions principales : l’apport d’informations sur leur environnement, la 

communication et la détection des proies (David, 2006). La pollution sonore et les effets des 

bruits anthropiques sur les mammifères marins constituent un enjeu de conservation 

important, afin d’en limiter les impacts et d’éviter les zones d’exclusion écologique. 

Les réactions face aux émissions sonores sont de différents types et dépendent de l’espèce 

concernée, de l’intensité du bruit et de la durée d’émission. On distingue plusieurs niveaux 

de dérangement (figure 1, voir Richardson et al., 1995 et  Madsen et al., 2006 pour 

synthèse).  

 - tolérance : pas de réaction lors de l’émission sonore ; 

- changements de comportement ; 

- réaction d’évitement ; 

- masquage des signaux d’écholocation ou de communication ;  

- perte de l’audition  temporaire (TTS) ou permanente (PTS) 

- lésions irréversibles pouvant entrainer la mort de l’animal.  

 

Il est important de savoir quels sont les types de réaction engendrée par l’implantation 

d’éoliennes offshore sur les mammifères marins. En effet, les exemples de changement de 

comportements incluent l’abandon d’une activité importante (nourrissage, reproduction ou 

élevage des jeunes) ou d’un site d’importance écologique en réaction au bruit émis. 

L’abandon répété ou prolongé d’activités vitales pourrait mener à des conséquences 

dommageables pour l’animal affecté (Nowacek et al., 2007). 
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Figure 1 : Zones d’influence des émissions sonores sur les mammifères marins (d’après Richardson et al., 

1995).  

PTS : Permanent Threshold Shift (perte auditive permanente) 

TTS: Temporary threshold shift (déplacement temporaire du seuil auditif). 

 

 

II.  Effets potentiels lors de la phase de construction  

 

Différents aspects de la construction semblent être des sources potentielles de 

dérangement. Il s’agit des explorations sismiques réalisées avant le début des travaux, du 

bruit généré lors de la mise en place des piliers des éoliennes, du dragage lors de la création 

de tranchées pour le positionnement des câbles, de l’augmentation du trafic maritime 

durant l’exploration et la construction ainsi que la turbidité importante générée (figure 

2)(Dolman et al., 2003 ; Ferrer Costa, 2005 ; Gill, 2005 ; Teilmann et al., 2006 ; Ranz-Guerra, 

2008). 

 

Il semble que la mise en place des fondations constitue la phase la plus bruyante de la 

construction (Madsen et al., 2006). Il existe différents types de fondations et différentes 

techniques d’installation, présentant chacune des avantages et des inconvénients qu’il 

convient d’évaluer en fonction des caractéristiques et des enjeux  du site.   

Pour le marsouin commun par exemple, ces activités sont probablement audibles à plus de 

80 km de la source d’émission. Elles  peuvent créer un masque d’audition entre 30 et 40 km 

de la source et induire des réactions de fuite à 20 km. Des lésions et pertes d’audition sont 

attendues dans un périmètre d’un kilomètre (Thomsen et al., 2006). Des modélisations ont 

par ailleurs indiqué que des pertes d’auditions temporaires sont prévisibles à 400 m de la 

source d’émission sonore pour les pinnipèdes, et à 2 km pour le marsouin (Madsen et al., 

2006). 
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L’audition des grands dauphins (Tursiops truncatus) serait très proche de celles des 

marsouins communs. Il est donc probable que ces animaux perçoivent les bruits de la 

construction des éoliennes aux mêmes distances que les marsouins (David, 2006). Basée sur 

les basses fréquences, l’audition des baleines permettrait la détection des émissions liées à 

la construction à des distances plus importantes. 

Les émissions sonores générées par la phase de constructions sont estimées entre 201 et 

205 dB re 1 µPa en moyenne, et de 175 à 178 dB re 1 µPa à une distance de 500m (Nehls et 

al., 2007).  

En Europe, il n’existe pas de critères concernant le seuil d’exposition acceptable au bruit 

pour les mammifères marins.  Aux Etats-Unis, la NOAA (National Oceanic and Atmospheric 

Administration) utilise le seuil de perte temporaire de l’audition comme critère déterminant. 

Ce seuil est fixé à 180 dB re 1µPa pour les cétacés et 190 dB re 1µPa pour les pinnipèdes. La 

COWRIE (Collaborative Offshore Wind Research Into the Environment) estime quant à elle 

que des impacts sont déjà possibles pour ces valeurs, et conseille un seuil de 140 dB re 1µPa 

(Nehls et al., 2007). 

 

L’impact en milieu naturel du montage de parcs éoliens offshore reste très difficile à évaluer. 

Néanmoins, quelques suivis de populations ont été menés pendant ces opérations. Au 

Danemark notamment, les populations de marsouins communs ont été étudiées pendant a 

constrction et le fonctionnement de deux parcs éoliens (Tougaard & Teilmann, 2005 ; 

Teilmann et al., 2006a ; Blew et al., 2006, Carstensen et al., 2006). 

Quels que soient les sites considérés, la fréquentation de la zone par les animaux durant la 

phase de construction diminue, sur le site même et dans les stations de contrôle. Des 

comportements de fuite (Tougaard & Teilmann., 2005) et un éloignement des animaux 

jusqu’à plusieurs dizaines de kilomètres de la zone d’implantation ont été observés 

(Henriksen et al., 2004 ; Brandt et al., 2009).  

 

L’impact de ces constructions d’éoliennes a également été étudié in situ sur les phoques gris 

et les phoques veaux-marins, notamment au Danemark. Des dérangements importants 

peuvent être observés lors de la phase d’implantation des piliers, avec une diminution de la 

fréquentation des reposoirs par les animaux (Clermont Edren et al., 2004). Dans les zones où 

le trafic maritime était important avant l’implantation des éoliennes, la fréquentation de la 

zone par ces animaux est moins impactée (Tougaard et al., 2006). 

 

En résumé, la phase de construction d’un parc éolien crée des dérangements de différentes 

ampleurs. Les impacts les plus importants apparaissent lors de la mise en place des 

fondations des éoliennes. De nombreux paramètres entrent en jeu, notamment les 

caractéristiques du site (propagation du son, profondeur, topographie…) et les techniques 

utilisées. Il est donc difficile de dégager une réaction générale des mammifères marins aux 

éoliennes, d’autant que même au sein d’une espèce, les réactions peuvent différer en 

fonction du sexe, de l’âge, de l’activité et de la période de l’année.  
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III. Effets potentiels lors de la phase opérationnelle  
 

La phase opérationnelle d’un parc éolien peut avoir différents impacts sur les mammifères 

marins (Environmental Impact Assessment, 2000 ; Dolman et al., 2003): 

 - réactions à la structure physique ; 

 - bruits et vibrations ambiantes liés au fonctionnement ; 

- réactions aux bateaux et engins associés à la structure ; 

- impact électromagnétique ; 

 - perte d’habitat. (figure 2) 

 

III. 1. Les impacts sonores  

 

La rotation des turbines crée des sons dans un spectre d’émission situé dans les basses 

fréquences (Dolman et al., 2003). Cette rotation entraîne une vibration du pilier de 

l’éolienne dont les ondes se propagent dans l’eau à de grandes distances (Vella et al., 2001). 

Ces vibrations se propagent également dans l’air, mais avec une intensité et une portée plus 

faibles. Plus l’intensité du vent augmente, plus le bruit émis par l’éolienne est fort 

(Koschinski et al., 2003). L’effet des éoliennes en fonctionnement dépend du type de turbine 

et de pilier, du montage réalisé et de la nature du substrat (Dolman et al., 2003). 

 

Les études menées au Danemark sur l’impact des parcs éoliens sur les marsouins indiquent 

qu’après la phase de construction, les animaux retrouvent la fréquentation habituelle du site 

(Teilmann et al., 2006a). La vitesse de recolonisation peut différer d’un site à l’autre, selon la 

nature des techniques de construction utilisées. D’une manière générale, la recolonisation 

du site est quasiment complète après deux ans (Teilmann et al., 2006b).  

Il est probable que l’utilisation du site avant l’implantation d’éoliennes joue un rôle 

important dans la vitesse de recolonisation. En effet, l’intérêt du site pour l’écologie des 

animaux motive plus ou moins leur retour.  

 

Il est difficile de déterminer si le retour des animaux dans la zone est dû à une habituation au 

bruit ou à une diminution permanente du seuil de l’audition. L’emplacement d’éoliennes se 

fait à proximité de la côte, habitat qui justement tend à être la zone de nourrissage de 

certaines espèces de mammifères marins (Evans, 2008). L’absence de réactions d’évitement 

peut en outre être expliquée par une motivation élevée de rester dans un habitat privilégié 

pour l’alimentation (Diederichs et al., 2008). 

 

Le bruit émanant d’éoliennes en phase opérationnelle pourrait également avoir un effet de 

masque sur la perception de signaux importants par les marsouins communs et sur leur 

communication (Evans, 2008). Si les nuisances sonores générées par la phase de 

fonctionnement sont nettement moins puissantes que celles produites lors de la 

construction, elles ne sont pas pour autant négligeables, car elles sont permanentes.  

 

Concernant les pinnipèdes, d Des suivis télémétriques ont montré que les phoques veaux-

marins et gris continuent de fréquenter la zone et les alentours du parc éolien pendant la 

phase de fonctionnement (Tougaard et al., 2006 ; Dietz et al., 2001) même s’ils l’ont déserté 

pendant la construction. 
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Le fonctionnement des parcs éoliens ne semble pas engendrer de dérangement majeur sur 

les marsouins communs ou les phoques en mer du Nord. Il semble toutefois que l’impact 

soit plus notable sur les marsouins que sur les phoques (Teilmann et al., 2006b). Mais les 

effets cumulés de la rotation des éoliennes, du trafic maritime existant et de celui qui sera 

induit par les activités de maintenance nécessitent d’être étudiés sur le long terme. 

 

III. 2. Autres effets  
 
 III.2.1. Effets à moyen et long terme 

 

Les travaux de construction, en particulier la mise en place des fondations, engendrerait un 

impact à court terme, mais sur une zone étendue, tandis que la phase opérationnelle aurait 

un impact local, mais à long terme (Diederichs et al., 2008). 

Les études citées précédemment présentent la diversité des outils utilisés pour estimer 

l’impact des parcs éoliens sur les populations de mammifères marins (voir Evans, 2008 pour 

synthèse). Néanmoins, la durée maximale n’excède pas trois années après la construction 

des éoliennes (Teilmann et al., 2006). Les effets à moyen terme ont donc été testés mais les 

impacts à long terme à l’échelle d’une ou plusieurs générations ne sont pas estimés.  

 

 III.2.2. Impact électromagnétique et effet récif 

 

Les câbles électriques sous-marins servant à transférer l’énergie produite vers le continent 

peuvent générer un champ électromagnétique similaire au champ électromagnétique 

terrestre (Inger et al., 2009), ce qui pourrait avoir un impact sur les mammifères marins. 

Cependant, peu d’éléments existent actuellement sur cette question. Des études spécifiques 

devraient donc être lancées par EMF prochainement.   

Il en est de même pour l’effet « récif » que pourrait engendrer l’implantation de nouvelles 

structures solides que sont les piliers d’éoliennes dans le milieu (Thomsen et al., 2006).  

L’impact de ces structures est fortement dépendant des caractéristiques du site. Cette 

problématique fera donc également l’objet d’une étude dédiée par EMF.    

 

IV. Conseils 

 

Les grands groupes de travail réunis sur la thématique des bruits anthropogènes s’accordent 

sur certaines grandes recommandations, généralement applicables à toutes les sources de 

bruits non naturelles (IWC, 2005) ou plus particulièrement aux éoliennes (OSPAR 

commission Denmark and Germany, 2007). 

- identifier et surveiller les habitats critiques pour les cétacés ; 

- réaliser un suivi acoustique de ces habitats sur des échelles spatio-temporelles 

cohérentes avant et après des activités produisant des nuisances sonores ; 

- utiliser la télémétrie, les suivis vidéo et/ou l’acoustique passive pour étudier la 

fréquentation du site par ces animaux avant, pendant et après les phases bruyantes ; 

- réaliser des suivis en mer pour étudier le comportement des animaux ; 

- réaliser un suivi des échouages durant ces périodes d’activité ; 

- lors de constructions d’éoliennes, utiliser les outils et les techniques les moins 

bruyantes ; 
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Conclusion 

 

Les impacts de l’implantation d’éoliennes offshore restent assez mal connus. Les études 

acoustiques basées sur les spectres d’audition des cétacés restent très théoriques, mais sont 

néanmoins en accord avec les observations de terrain et les suivis par acoustique passive. 

Pour ce dernier type d’études, il est difficile de distinguer les effets répulsifs entre eux 

(vibrations, sons, trafic maritime…). L’impact de ces structures sur les animaux dépend de 

nombreux paramètres, comme l’espèce concernée, le site, l’utilisation que les animaux font 

du site et l’installation en elle-même. Il n’existe donc pas de réponse-type à l’implantation 

d’éoliennes offshore. 



 

 

 

Figure 2 : Effets induits lors des différentes phases d’existence d’un parc éolien et impacts potentiels sur les 

mammifères marins (adapté d’après Gill, 2005
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: Effets induits lors des différentes phases d’existence d’un parc éolien et impacts potentiels sur les 

mammifères marins (adapté d’après Gill, 2005 et Dolman & Simmonds, 2010). 
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B. ETAT INITIAL DES MAMMIFERES MARINS AUX ENVIRONS DU BANC DE GUERANDE 

I. Les principales espèces des côtes françaises  

 

Parmi les cétacés à dents, ou odontocètes, se trouvent les dauphins, les cachalots ou encore 

les marsouins. Ce sous-ordre est le plus diversifié et le plus abondant. Quatre espèces 

d’odontocètes, dont trois espèces de delphinidés et une espèce de marsouin sont 

régulièrement observées le long des côtes françaises et plus particulièrement en Atlantique. 

Il s’agit du dauphin commun (Delphinus delphis), du grand dauphin (Tursiops truncatus), du 

globicéphale noir (Globicephala melas) et du marsouin commun (Phocoena phocoena). 

Les cétacés à fanons ou mysticètes, regroupent les plus gros mammifères vivants, avec 

plusieurs espèces de rorquals, dont le petit rorqual, qui est régulièrement observé dans la 

zone d’étude. Les pinnipèdes regroupent les phoques, les otaries et les morses. Une espèce 

de phoque est présente de manière régulière le long des côtes de Loire Atlantique, le 

phoque gris. 

Toutes les espèces de mammifères marins sont protégées en France et en Europe par 

diverses directives et accord internationaux. Le grand dauphin, le marsouin commun et le 

phoque gris sont notamment listés à l’annexe II de la Directive Habitats, Faune, Flore, 

permettant la définition de Zones Spéciales de Conservation (ZSC) sur la base de la 

fréquentation régulière d’un secteur par ces espèces. 

 

II.  La zone d’étude 

 
L’étude des échouages et des observations autour du Banc de Guérande concerne les 

données recensées dans un rayon de 100 kilomètres autour de la future zone d’implantation 

d’éoliennes, cumulées de 1971 à 2009.  Le terme « zone d’étude » tel qu’utilisé dans ce 

rapport concerne donc le secteur d’un rayon de 100 km autour du futur parc éolien, soit 

environ 31 000 km². 

L’approche bibliographique réalisée sur les impacts d’un parc éolien offshore a déterminé 

des réponses différentes des marsouins communs selon la distance à la source de bruit. 

Ainsi, à l’instar de l’étude de Bailey et al., (2010), des zones d’un rayon de 20, 40, 80 et 100 

km ont été définies afin de déterminer les populations potentiellement exposées aux 

différents effets. 

  

III.  Les échouages depuis 1971 

 
Le Réseau National d’Echouage (RNE) français a été crée en 1971. Plus de 200 volontaires 

interviennent sur 300 à 1000 échouages par an. Le RNE est composé d’un coordinateur 

national, le CRMM, quatre coordinateurs régionaux et des correspondants locaux pour 

chaque département du littoral.  

Ainsi, le RNE recense les échouages du littoral français depuis près de 40 ans,  ce qui 

constitue la plus longue série temporelle continue en Europe et assure une stabilité dans la 

collecte de ces données.  

En moyenne, une quinzaine d’espèces de mammifères marins s’échoue chaque année sur 

l’ensemble du littoral français (Van Canneyt et al., 1998 à 2007).  La plupart de ces espèces 

sont fréquemment observées échouées sur nos côtes, alors que d’autres sont plus 

irrégulières, voire rares. 
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III.1. Les échouages de cétacés 
 

III.1.1. Composition spécifique 

 
Au total, 2879 échouages ont été observés dans la zone d’étude entre 1971 et 2009, dont 

2735 échouages de cétacés. 6 familles de cétacés ont été identifiées. L’essentiel des 

échouages est composé de delphinidés (plus de 90 %).  

 

Les dauphins communs sont abondamment présents en échouage, avec plus de 75 % des 

cétacés (Figure 3). Les marsouins communs et les dauphins bleu-et-blanc représentent 

chacun  7 % des échouages. Les globicéphales noirs et les grands dauphins sont également 

observés dans la zone d’étude, avec plus de 3 % chacun. Quelques échouages de petits 

rorquals et rorquals communs sont également répertoriés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 3 : Part des échouages de cétacés cumulés de 1971 à 2009 dans la zone étudiée. 

 

Au total, 18 espèces de cétacés ont été observées en échouage dans un rayon de 100 km 

autour du futur parc éolien. Cette richesse spécifique est relativement importante. Il 

convient toutefois d’être prudent, le fait de retrouver les animaux échoués ne signifie pas 

forcément que les cétacés étaient présents dans la zone de leur vivant. En effet, sous 

l’influence de la dérive, les cadavres de cétacés peuvent parcourir de grandes distances 
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(Peltier, 2007). Ainsi, les échouages à la côte ne présument pas de l’abondance absolue de 

cétacés dans une zone mais sont des indicateurs d’abondance relative et de distribution de 

cétacés, dans le cas où les animaux arrivent vivants ou frais à la côte, présumant d’une mort 

récente, d’un temps de dérive court et donc d’une zone de mortalité proche de la zone 

d’échouage.  

Le suivi des échouages a donc permis de déterminer la richesse spécifique de la zone, avec la 

présence d’espèces ayant fréquenté la zone, ou ses alentours plus ou moins proches. 

 

III. 1. 2. Suivi annuel des échouages de cétacés 

 
La plupart des échouages  surviennent durant la période hivernale, de janvier à avril.  

Pendant le reste de l’année, les échouages sont assez stables de mai à novembre. Ainsi, les 

échouages cumulés sur toute la période d’étude sont de moins d’une centaine échouages 

par mois, mais passent à près de 800 échouages en février. Le plus grand nombre 

d’échouages observés en hiver peut être dû à différents facteurs, comme une plus grande 

mortalité des populations en hiver, une fréquentation plus importante des zones côtières 

durant cette période, ou encore des régimes de vents d’ouest importants, favorisant 

l’arrivée des cadavres à la côte (Peltier, 2007). Aucun de ces facteurs ne semble suffisant à 

lui seul pour expliquer cette distribution des échouages, la réponse se situe probablement 

en une combinaison de ces facteurs.  
 

La saisonnalité des échouages est essentiellement due au profil saisonnier des échouages de 

dauphins communs. Ces tendances sont moins marquées pour les autres petits cétacés. Les 

maxima atteints pour le dauphin commun se situent de janvier à avril. Les effectifs de 

marsouins communs sont les plus importants entre janvier et mai, avec un maximum en 

avril. Les globicéphales noirs et les dauphins bleu-et-blanc sont observés durant toute 

l’année en échouages. Les grands dauphins sont peu nombreux, mais néanmoins présents de 

façon régulière.  
 

III. 1. 3. Distribution spatiale des échouages de cétacés 

 
La localisation des échouages, dans un rayon de 100 km autour du futur parc éolien ne 

permet pas de déterminer si les animaux ont fréquenté la zone lorsqu’ils étaient vivants. 

Néanmoins, le suivi des échouages depuis 1971 permet de déceler des zones de plus ou 

moins forte densité d’échouages selon les espèces considérées (figure 4). Il apparaît que la 

côte vendéenne, et les îles exposées (Yeu, Noirmoutier…) ainsi que la presqu’île de Quiberon 

sont des zones de densité d’échouage comparativement plus importante, pour la plupart des 

espèces concernées. 

 

Les échouages de dauphins communs et de dauphins bleu-et-blanc sont très importants. Les 

marsouins communs, les globicéphales et les grands dauphins sont également 

abondamment présents en échouage autour de la zone d’étude. Les échouages de 

mysticètes et de grands plongeurs (physétéridés) sont non négligeables, et apparaissent sur 

la zone en effectifs relativement notables.  
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Figure 4 : Distribution spatiale des échouages de cétacés cumulés de 1971 à 2009 dans la zone étudiée.  

 

 
III. 2. Les échouages de pinnipèdes 

 
III. 2. 1. Composition spécifique 

 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 5 : Part des espèces de phoques retrouvées en échouages de 1971 à 2009 dans la zone d’étude.  



14 
 

Les échouages de phoques dans la zone d’étude sont fréquents puisque 144 individus ont 

été répertoriés depuis 1971. Ces animaux appartenaient à 5 espèces de phoques (figure 5). 

Le phoque gris est le plus représenté en échouage avec 117 individus, soit plus de 80 % des 

phoques retrouvés échoués. 2 % des échouages concernent le phoque veau-marin. 2 

espèces de phoques polaires ont été retrouvées en échouage, soit 5 phoques à crête 

(Cystophora cristata) et 2 phoques du Groenland (Pagophilus groenlandicus). Enfin, plus de 

11 % des phoques n’ont pas pu être identifiés. 

 

III. 2. 2. Suivi annuel des échouages de pinnipèdes 

 
Les échouages de phoques sont observés tout au long de l’année  mais en effectifs variables. 

Les échouages sont globalement observés durant les mois de décembre, janvier et février. 

Ce profil est en grande partie lié aux échouages de phoques gris. En effet, ces animaux se 

reproduisent durant la période hivernale et le pic de naissances survient en France à la fin du 

mois de novembre (Vincent, 2001). Les échouages concernent donc principalement des 

jeunes individus sevrés ou non, retrouvés en hiver, pendant la phase la plus vulnérable de 

leur vie. Le Banc de Guérande est située à près de 300 km de la colonie de phoques gris la 

plus proche, c'est-à-dire celle de l’archipel de Molène. De jeunes individus erratiques sont 

souvent observés loin de leurs colonies d’origine. 

 

Les échouages de phoques recensés en été dans cette zone sont principalement associés aux 

phoques polaires. Ces animaux sont très souvent des immatures. Cette saison est la période 

de dispersion des jeunes de l’année pour ces espèces, ce qui explique les échouages. Ces 

phénomènes deviennent réguliers puisque 13 échouages de phoques polaires ont été 

observés depuis 1992, alors que seulement deux avaient été confirmés dans les années 1970 

et 1980. 
 

III. 2. 3. Distribution spatiale des échouages de pinnipèdes 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 6 : Distribution spatiale des échouages de pinnipèdes cumulés de 1971 à 2009 dans la zone étudiée.  
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Les échouages de pinnipèdes sont représentatifs de la distribution des animaux. En effet, les 

phoques sont partiellement inféodés au milieu littoral. Il semble donc que le site d’échouage 

soit très proche du site de mortalité. Des échouages sont recensés en effectifs non 

négligeables dans toute la zone étudiée (figure 6). Les plus fortes densités d’échouages 

surviennent dans un rayon supérieur à 40 km du futur parc éolien. 

 

IV. Les observations en mer depuis 1971 

 
Deux types d’observations ont été recensés dans cette zone. Il s’agit des observations 

occasionnelles (ou opportunistes), réalisées par des plaisanciers ou lors de sorties en mer 

non dédiées à l’observation des cétacés, et des observations avec effort, réalisées lors de 

campagnes dédiées au recensement de cétacés (dites données « standardisées »). Lors de 

ces dernières, l’effort d’observation est quantifié. Il s’agit du temps ou de la distance 

parcourue pendant laquelle des observateurs qualifiés ont recherché des cétacés.  
 

IV.1.  Les observations opportunistes  
 

IV. 1. 1. Composition spécifique 

 
506 observations ont été réalisées par des plaisanciers ou des observateurs opportunistes. 

Ce sont 11 espèces de mammifères marins qui ont été observées dans cette zone depuis 

1971. Les dauphins communs sont les plus souvent observés, puisqu’ils représentent plus de 

43 % des observations occasionnelles. Puis les globicéphales noirs et les grands dauphins 

sont fréquemment rencontrés par les plaisanciers, puisqu’ils constituent respectivement 

23,96 % et 8,91 % des observations enregistrées. Un peu plus de 2 % des observations 

concernent les marsouins communs. Enfin, 4 % des observations correspondent à des 

pinnipèdes.   
 

IV. 1. 2. Variations saisonnières 

 
Plus de la moitié des observations opportunistes de cétacés ont eu lieu entre juillet et août. 

Ceci est dû à des augmentations de la fréquentation du site par les plaisanciers durant l’été. 

Ainsi, l’augmentation des observations de cétacés en été n’est pas nécessairement liée à une 

augmentation de la fréquentation des animaux dans la zone, mais à une augmentation du 

temps passé en mer par des observateurs potentiels.  
 

IV. 1. 3. Distribution spatiale 

 
La distribution des observations opportunistes est, tout comme les variations saisonnières 

des observations, représentative de la fréquentation de la zone par les plaisanciers, plus que 

de la fréquentation des cétacés. En effet, la plupart des observations ont lieu à proximité de 

la côte et des îles (Figure 7).  

Il semble que les grands dauphins et les globicéphales noirs soient observés très près des 

côtes, parfois à moins de 20 km du futur parc. Les dauphins communs sont également 

fréquemment observés près du futur parc, mais l’espèce est moins côtière que les grands 

dauphins.  Des marsouins et quelques pinnipèdes ont été observés à moins de 40 km du 

futur parc, ainsi qu’un petit rorqual à moins de 80 km.  
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Figure 7: Distribution spatiale des observations opportunistes de mammifères marins cumulées de 1971 à 

2009.  
 

IV. 2. Les observations standardisées 
 

IV. 2. 1. Composition spécifique 

 
La composition spécifique des observations standardisées est assez différente de celle des 

observations opportunistes. Les espèces principalement observées sont les dauphins 

communs, les grands dauphins, et les globicéphales noirs. Ce sont les observations de 

dauphins communs qui sont les plus nombreuses avec 51 % des observations. Le grand 

dauphin représente  13 % des observations et le globicéphale 2 %. Quelques petits rorquals 

et marsouins communs ont également été recensés. Le reste des observations concerne des 

baleinoptéridés et delphinidés non identifiés. 
 

IV. 2. 2. Variations saisonnières 

 
Les pics d’observations sont liés aux campagnes de recensement. Ainsi, les campagnes 

PELGAS organisées par IFREMER ont lieu depuis 2003 entre mai et juin. Ceci explique les 

nombreuses observations réalisées durant cette période. Durant le mois de juillet et août, 

des survols aériens ont été réalisés lors de la campagne ATLANCET et le programme de 

dénombrement européen SCANS-II. Des prospections ont également été effectuées durant 

le reste de l’année, mais en moindre quantité avec les campagnes PELACUS en bateau et les 

campagnes successives d’observations aériennes hivernales (programme ROMER). 
 

IV. 2. 3. Distribution spatiale 

 
Même si l’effort d’observation est hétérogène, la quasi-totalité de la zone a été couverte. 

Les observations sont réparties sur la totalité de la zone, y compris dans un rayon de moins 

de 20 km du futur parc.  
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Figure 9 : Distribution spatiale et composition spécifique des observations en mer réalisées de 2000 à 2009 

dans la zone étudiée. 
 

Figure 8 : Effort d’observation et taux de rencontre lors des campagnes menées de 2000 à 2009.  
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L’analyse de la distribution spatiale des observations de cétacés indique que les dauphins 

communs et les grands dauphins sont observés dans l’ensemble de la zone d’étude (figure 

9). Mais contrairement aux grands dauphins, les dauphins communs ne sont pas observés en 

milieu côtier. Quelques observations de globicéphales noirs sont à signaler. Deux 

observations ont été réalisées en ce qui concerne les marsouins communs et ceci à plus de 

40 km du parc. Enfin, les petits rorquals ont été observés entre 60 et 90 km du futur site 

d’implantation d’éoliennes. Un baleinoptéridé non identifié a toutefois été observé à moins 

de 40 km du site d’implantation. 

 

Les trois espèces les plus observées, à savoir les dauphins communs, les globicéphales noirs 

et les grands dauphins sont surtout recensées entre 20 et 100 km du futur parc éolien (figure 

25).  96,4% des observations standardisées se sont déroulées à plus de 20 km des futures 

éoliennes. 
 

V. Bilan de la fréquentation de la zone 

 
Les observations réalisées en mer sont assez nombreuses au regard de la période 

considérée. Ainsi, les dauphins communs et les grands dauphins sont observés près du site 

d’implantation prévu, et leur fréquentation de ce site est vraisemblablement régulière. Ils 

seront donc probablement exposés aux effets induits par la construction des éoliennes, 

comme la fuite à moins d’une vingtaine de km de la source, un masque d’audition entre 20 

et 40 km et la simple détection à plus de 80 km de la zone. Les observations des autres 

espèces ne permettent pas de conclure de manière définitive sur leur exposition aux effets 

potentiels des éoliennes. Néanmoins, elles suggèrent que les rorquals, les marsouins 

communs et les globicéphales noirs fréquentent régulièrement ou occasionnellement la 

zone et que des précautions doivent être prises concernant ces espèces. 

 

L’analyse des données d’échouages permet de recenser des espèces difficiles à observer en 

mer qui ont probablement fréquenté la zone et ses environs. Les échouages de dauphins 

communs, marsouins communs, grands dauphins ou encore globicéphales noirs sont de 

bons indicateurs de présence pour ces espèces, puisqu’ils sont confirmés par les 

observations réalisées en mer. Les échouages de dauphins bleu-et-blanc en effectifs non 

négligeables, peuvent indiquer la présence occasionnelle de cette espèce dans la zone alors 

qu’aucune observation n’a été recensée en mer. 

Les observations de phoques échoués vivants ou morts sont le fait d’individus erratiques, le 

plus souvent très jeunes, et n’attestent pas de l’existence de groupe permanent dans la 

région. De ce fait les phoques et notamment les phoques gris, ne seront pas 

particulièrement exposés aux effets des éoliennes, en raison de leur fréquentation 

sporadique du site. 

 

Ainsi, il semble que les espèces les plus exposées aux effets potentiels de l’implantation d’un 

parc éolien soient les dauphins communs, les grands dauphins et les globicéphales noirs. 

Ceci est dû à leur fréquentation des habitats côtiers et de l’intérêt de cette zone pour ces 

animaux, observés durant toute l’année. Aucun groupe de dauphins ne semble être résident 

dans la zone, contrairement à d’autres sites comme l’île de Sein ou l’archipel de Molène. 

Cette conclusion doit être confirmée par des suivis réalisés avant le début des travaux. Il 

existe très peu d’observations de dauphins bleu-et-blanc, de dauphins de Risso ou de 
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rorquals dans cette zone. Néanmoins, leur présence en échouage suggère qu’une attention 

particulière doit être accordée à ses espèces, potentiellement utilisatrices de la zone.  
 

C. PROPOSITIONS DE SUIVI POUR LA MISE EN PLACE DU FUTUR PARC EOLIEN AU LARGE 

DU BANC DE GUERANDE 

Les propositions de suivi concernent l’établissement d’un état initial de la fréquentation de 

la zone étudiée par les mammifères marins et un suivi de ces populations pendant les phases 

de construction, de fonctionnement et de démantèlement. 

 

I. Etablissement d’un état initial 

 

I.1. Suivis visuels 
 
Les principales techniques consistent à réaliser des suivis en mer par bateau et/ou par avion 

de la zone. Ces suivis seraient effectués selon des transects linéaires, avec prise en compte 

de l’effort d’observation par des observateurs qualifiés. En ce sens, des survols aériens sont 

proposés dans un rayon de 100 km autour du site d’implantation prévu, ainsi que des suivis 

en bateau dans un rayon de 20 km autour du futur parc éolien. Afin d’optimiser la pression 

d’observation, ces campagnes peuvent être associées aux campagnes d’observation des 

oiseaux marins, dans le cadre de cette même étude d’impact. 

Il est recommandé de réaliser les suivis en bateau tous les mois durant l’année avant le 

début des travaux, alors que les survols aériens, plus couteux, seraient réalisés au minimum 

une fois par saison.  

 

I.2. Suivis acoustiques  

 

La détectabilité des animaux dépend de l’espèce considérée. Ainsi, les marsouins communs 

qui se déplacent en petits groupes en sortant très peu de l’eau sont difficilement repérables 

avec les moyens visuels. Il est donc proposé d’installer des détecteurs acoustiques dans la 

zone où seront implantées les éoliennes, puis à 20, 40, 80 et 100 km de cette zone afin de 

définir la présence des animaux en fonction des impacts acoustiques possibles, ainsi que 

dans une zone témoin. Ces outils seront placés durant toute la période couvrant 

l’établissement de l’état initial jusqu’à la phase de fonctionnement dans le but de 

déterminer les impacts potentiels de la construction des éoliennes.  

Ce type de suivi,   désigné  sous le  terme  « B-A-C-I » (Before, After, Control, Impact) dans la 

littérature, permet d’avoir des données et des mesures in situ de l’impact des éoliennes sur 

les mammifères marins de la zone (Carstensen et al., 2006 ;  Thompson et al., 2010).  

 

Il existe de nombreuses méthodes pour suivre les populations de mammifères marins. Les 

techniques citées ci-dessus ne sont que les propositions. Les critères techniques et financiers 

permettront de déterminer lesquelles sont les plus adaptées, en accord avec les différents 

acteurs scientifiques. 

 

De plus, étant donné la limitation des zones propices au développement de parcs offshore, 

et, de fait, la proximité des projets sur les côtes françaises, il semblerait opportun d’élargir 
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les échelles auxquelles les sites sont étudiés. En effet, les mammifères marins sont des 

espèces hautement mobiles, et il semblerait plus cohérent et surtout plus exhaustif 

d’étudier leur distribution sur l’ensemble d’une façade littorale. Une collaboration entre les 

différents maîtres d’ouvrages serait pour cela nécessaire, et mériterait d’être coordonnée 

par le gouvernement. 

 
II. Phase de construction et de fonctionnement 

 

Deux aspects peuvent être pris en compte dans la minimisation des risques : d’une part, il 

est possible d’adapter les techniques de façon à créer le moins de nuisances possibles ; 

d’autres part, il peut être développé des protocoles de prévention vis-à-vis des mammifères 

marins par suivi visuel et acoustique.  

 

Les mesures de prévention présentées concernent uniquement les phases du projet qui 

génèrent des sons de très forte intensité susceptibles de créer des dommages physiques aux 

mammifères marins présents. 

En ce qui concerne les émissions sonores de plus faible intensité produites par les éoliennes 

en fonctionnement, aucune mesure d’accompagnement n’existe à l’heure actuelle pour 

réduire les impacts potentiels. Les solutions dans ce domaine sont probablement à 

développer en amont, lors du processus de développement par la recherche de matériaux et 

de technologies susceptibles de réduire les niveaux sonores produits par les éoliennes en 

fonctionnement. 

 

 II.1. Les techniques de réduction des émissions sonores 

 

La littérature cite différentes méthodes et notamment la création d’un rideaux de bulles 

autour de l’éolienne (Würsig et al., 2000 ; Gordon et al., 2007). Cette technique consiste a 

créer un « mur » de bulles autour du pilier de l’éolienne à partir du substrat. Cette technique 

peut s’avérer efficacemais elle est difficile à mettre en œuvre dès que les conditions 

courantologiques sont un peu trop importantes.  

 

D’autres techniques comme des modifications de la technique de martellement, ou l’ajout 

d’un matériau « tampon » autour du pilier sont proposées. Désignées sous le terme de 

« barrière anti-bruit », ces méthodes consistent à mettre en place une « barrière » 

permanente remplie d’air ou de mousse autour du pilier pendant l’opération de battage 

(Nehls et al. 2007). 

 

Ces dispositifs sont à étudier, mais pour l’instant leur efficacité, et surtout leur viabilité 

économique, restent à prouver (Dolman & Simmonds, 2010). 

 

 II.2. L’éloignement des mammifères marins 

 

La technique la plus utilisée est le « soft-start » qui consiste à augmenter progressivement 

les nuisances sonores, afin de signaler le début des travaux aux animaux et qu’ils puissent 

ainsi quitter la zone (JNCC, 2009).   
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Des répulsifs acoustiques (« pingers ») peuvent être recommandés pour éloigner les 

animaux de la zone (Nehls et al., 2007), mais leurs effets sur les mammifères marins sont 

encore peu documentés (Carlström et al., 2009) et méritent réflexion. 

 

Lors de la phase de construction, il est recommandé de suivre les propositions du JNCC (Joint 

Nature Conservation Committee) qui suggère d’établir une zone d’exclusion d’un kilomètre 

autour de la zone de travaux en vérifiant qu’aucun mammifère marin ne s’y trouve et 

d’interrompre les travaux en cas d’incursion de mammifères marins dans la zone.  

Il peut également être opportun de tenir compte des cycles biologiques des animaux dans le 

calendrier des travaux, et d’éviter de fortes nuisances sonores lors des phases où ils sont les 

plus vulnérables (période de reproduction notamment).  

 

 II.3. Le suivi des mammifères marins de la zone 
 

Lors de la phase de fonctionnement du site, il serait intéressant de continuer le monitoring 

visuel et acoustique, afin de suivre le retour des animaux sur le site. Il est primordial de 

vérifier si les animaux reviennent sur le site, et si leur utilisation de celui-ci diffère ou non de 

l’état initial.  

Durant les phases de construction et de fonctionnement, une vigilance particulière envers 

les échouages devra être assurée, afin de détecter rapidement des anomalies de mortalités.  
 

Un certain nombre de ces propositions figurent dans le guide du Ministère de l’Ecologie 

concernant les études d’impacts des parcs éoliens (2010). Il y est également indiqué que 

certaines mesures proposées ci-dessus ne sont nécessaires que si des espèces « sensibles » 

sont observées. Dans ce cas, une modélisation de la propagation du son et des mesures des 

nuisances sonores sont à mettre en œuvre. Le Ministère recommande également de définir 

la présence et l’abondance des mammifères marins (méthode des transects linéaires) ainsi 

que leur utilisation du site par détecteurs acoustiques de type C-POD.  
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Récapitulatif des suivis 

 

Distribution et abondance 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Utilisation de l’habitat 

 

 
 

 (adapté d’après BSH, 2003 ; MEEDDM, 2010) 
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